
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 31 mai 2016. 

 
 

Présents : Mrs Foucher J, Samson PH, Collet Y, Pattyn Jm, Varen J, Manzini JM, Martin G 

Mmes Buisson F, Gabanou L, Ropars F. 

Absents excusés : Mme Martin I. 

 

 

TAXE D’AMENAGEMENT. La préfecture ayant annulé la délibération du 30 mars pour 

non-conformité au code de l’urbanisme, Mr le maire présente la nouvelle délibération en 

ayant introduit les pigeonniers et les colombiers. Après concertation cette nouvelle 

délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

Intercommunalité. Mr le maire présente la nouvelle fusion de la communauté 

d’agglomération des portes de l’Eure et des communautés des Andelys et de ses environs et 

Epte Vexin Seine. Après délibération le conseil municipal accepte à l’unanimité le projet de 

périmètre de la nouvelle communauté d’agglomération. 

 

Sécurisation de la RD 75. Dans la continuité des travaux pour la sécurisation de la commune 

Mr le maire présente les différentes solutions que l’on pourrait mettre en place rue Marcel 

Bellencontre et rue de la libération. Après délibération une réunion sera proposée à la DDTM 

avec la commission voirie, pour demander un avis technique sur le sujet. 

 

Location des terrains communaux. Mr le maire présente le bail de chasse 2016 sur les terres 

communales, après délibération le conseil municipal accepte à l’unanimité le bail et donne 

pouvoir à Mr la maire pour le viser avec la société de chasse de la Heuniere. 

 

Contrat annuel de location.  Mr le maire explique que chaque année est fourni un devis 

concernant l’utilisation du matériel agricole de Mr Buisson Patrick pour la culture des 32 Ha 

appartenant à la commune. Après délibération le conseil municipal accepte à l’unanimité que 

Mr le maire signe chaque année le devis présenté. 

 

DM investissement. Pour pallier aux dernières factures du PLU, Mr le maire demande 

l’autorisation de transféré 1226€ du chapitre 23 au chapitre 20 sur le budget investissement de 

l’exercice 2016. Après délibération le conseil donne son accord à l’unanimité. 

 

Révision PLU Vernon St Marcel. En tant que personne associé sur ces deux PLU, et après 

avoir consulté les documents, le conseil municipal donne à l’unanimité un avis favorable à ces 

deux PLU. Un courrier sera transmis aux mairies concernées. 

 

Divers. Le site de la commune sera présenté à l’ensemble du conseil à la prochaine réunion 

avant de le mettre en ligne début juillet. 

Mr le maire informe le conseil que les travaux concernant l’éclairage public et planifier pour 

2016 sont terminés. La bouche d’égout rue du Buisson Marie a également été réparée. 

Mr le maire informe le conseil que la cabine téléphonique dans l’abri bus en face la mairie 

sera prochainement démonté par Orange suite à une décision de la délégation régionale. 

 

La séance est levée à 22h30.  



 

 

 

 


